
Le club CC18C   Numéro 15   2024 

Camping Car 18 Club 
 

 « L’Aventure »  
Le Journal de Liaison du Club N°15 

 
Siège social : Roziau Fernand « Camping Car 18 Club » 

1192 Rue des Grands Villages - 18200  Saint Amand Montrond 
Tél. : 02 48 96 49 45  / Port : 06 75 54 31 05.  /  06 40 86 75 47 

Courriel : fernandroziau@orange.fr  - Site du club : http://www.campingcar18club.fr 

Association loi 1901 Sous Préfecture de Saint Amand Montrond 18200  le 28 Juillet 2009 sous le N° W182000967 
Assurance  CC18C : MACIF M A S  RCCC N° 12 601 391 Assurance  FFACCC : MACIF N° 15195976 

Affiliée à la (FFACCC) Fédération Française des Associations et Clubs de Camping Cars  Immatriculation Voyages : N°IM075100284 
 (FICM). Fédération Internationale des Clubs de Motor-homes (FIA) Fédération  International Automobile Club 

 

FFACCC 
 



 

    

 

REPROGRAMMATION MOTEUR - AUTO - UTILITAIRES - CAMPING CAR… 

Bonjour, 
Nous sommes une entreprise commerciale spécialisée dans la reprogrammation des moteurs (automobile, utilitaire,  

camping car...).Notre travail permet d’améliorer l'agrément de conduite et d'effectuer des économies de carburant.  

Améliorer la puissance et le couple de votre moteur. Diminuer votre consommation de carburant pour que votre  

véhicule consomme moins. Plus de couple, Plus de puissance, Moins d’accélération = Moins de consommation. 

Exemple : CAMPING CAR FIAT 3.0 POIDS LOURD PASSE DE : 160 A 190 CV ET DE 410 A 490 Nm 

OFFRE PROMOTIONNELLE :  

 -10 % de remise sur la grille tarifaire (Sur présentation de votre carte d’adhérent mise à jour de l’année) 

CC18C = Camping Car 18 Club FFACCC = Fédération Française des Associations et Clubs de Camping Cars. 

FICM = Fédération Internationale des clubs de Motor-homes   

Cordialement 
Arnaud SASSONE 

DIGISERVICES BCR BOURGES                                                                                                                             
16 Rue Marcel Paul 18000 BOURGES                                                                                   

Tél. 07 88 05 84 61 

Pour plus de renseignements je vous invite à regarder notre site (ci dessous)                                  
 Lien direct sur Site: www.reprogrammation-moteur-bourges.fr  -  Mail: bourges@digiservices.fr 



                           Le mot du Président..                                               
 
Chers amis bonjour,  
 

            Je suis heureux de vous retrouver à travers cette revue « L’Aventure » qui permet de voyager, de 
partager avec vous des informations diverses. La seizième bougie est allumée, c’est grâce à vous si le club 
reste convivial, et pour certains  de renouer leurs amitiés.  
  
Nous  souhaitons la bienvenue à nos nouveaux amis qui nous ont rejoints pour l’année 2023 et 2024.                   
Merci à ceux qui m’ont secondés cette année ainsi qu’à ceux qui sont venus pour l’inauguration de l’aire de 
services où nous avons eu une pensée pour notre ami Maurice Perrin qui tenait tant à ce projet. 
Au sujet de la sortie en Berry « Au pays de George Sand » organisée pas nos amis Françoise & Didier Perrin et 
de l’Assemblée Générale à Saint Denis de Jouhet (36), ils avaient eu carte blanche pour ses préparatifs. 
Grace à notre bonne trésorerie les Vice-présidents et moi-même avions décidé de prendre totalement en charge 
les frais de l’AG, repas et l’animation (Les Diablotins). Nous avons fêté les 15 Ans du club, mes15 années de 
présidence, cela s’est fait en toute convivialité.    
 

Je vous remercie pour votre présence, 33 adhérents pour le circuit et au total, circuit, inauguration + au repas   
48 personnes présentes de nouvelles connaissances et de nouveaux adhérents + le groupe les Diablotins,.   
Pour cette année 2023. à ce jour nous sommes 60 équipages de 30 départements différents   
 

Reste une sortie pour 2023 : Noël avant Noël le 7 Décembre 2023 en Vendée (85)  
 

Les sorties 2024 : St valentin le 17 février 2024 en Vendée (85) « ouvert à la FFACCC », Le 20 Juillet un 
rassemblement de Camping-cars au Festival d’Olivier VILLA, repas et spectacle « ouvert à la FFACCC », 
Lopèrec le 1er septembre organisateur André et Camille, suivi d’un circuit dans le Finistère par Danielle Les 
Fêtes Franco-Ecossaise à Aubigny / Nère.(18) « ouvert à la FFACCC », organisateur Danielle   
 

Une soirée cabaret repas compris,  
vous est proposée le samedi 15 juin : vous arriverez le vendredi 14 juin après 18h.    
    

Les arrivées pour l’AG et repas se feront :  
Le samedi 15 juin après 18 heures pour ceux qui ne seront pas venus au cabaret.                                                      
L’AG du club aura lieu le dimanche 16 juin de 9h à 11h 30 suivi d’un repas dansant dans le Périgord vert Chez 
Oliv. Nous poursuivrons par un circuit organisé par Didier Perrin. Il nous fera voyager et l’on sait qu’organisateur 
n’est pas de tout repos (Voir contrat de vente) 
        

Comme décidé à AG, la revue l’Aventure a été envoyée par la poste. Nous vous adresserons le programme 
des sorties lors du retour du contrat de vente signé par l’organisateur. Le tout adressé par mail.  
 

La raison pour cela?:  L’organisateur a pris et mis de son temps. pour nous faire voyager, à des prix de 
groupe, etc. et certains copient  les adresses du circuit et le font: seul à 2 ou 3, sans passer par le club. Vous 
comprenez le pourquoi !!! . Merci de votre compréhension.   
Nous  demandons de vous inscrire dès la parution des circuits, certains sont ouverts à tous les adhérents de la 
FFACCC. De plus nous devons faire des acomptes et donner le nombre de places aux mairies, campings etc.. 
Tous retards donneraient du travail supplémentaire aux bénévoles. Merci    
 

Rejoignez une équipe d’amis où l’esprit familial et de groupe sont les règles 
 
Merci à nos annonceurs Partenaires et sponsors:  
Services BRC Bourges Bourges (18), Hôtel-Restaurant l’Amandois St Amand (18), La Ferme du Louvier RN 12 Bâlines 
(27), Les Confitures & le Miel de Fattie St Amand (18), Champagne  Félix des Lys Champvoisy (51)), Assurance La MACIF, 
Les Vedettes Panoramiques du Doubs (25), Resto Chez JB   St Pierre du Chemin (85), Chez Oliv Guinguette, Karaoké, 
Cabaret, Resto Boulazac (24), Camping les Oliviers à Oraison (04), Les Sablés de Nançay Nançay (18), La Salaison 
Pradelles à Pradelles (43) VIP informatique St Amand (18) Villaverde Brioude (43) Hôtel Carina Apt (84).                                                                                   
Grâce à eux, notre revue « L’Aventure » est très largement diffusée. 
 

Les membres du bureau et moi-même vous souhaitent une bonne et heureuse fin d’année, ainsi que tous nos 
meilleurs vœux pour cette nouvelle Année  2024  
 

A bientôt prenez soin de vous, bonne route, et bonnes rencontres  
 

Amicalement…Fernand ROZIAU 
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Trésorière / Secrétaire   

                                                               Danielle ROZIAU (18) 
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                 Pascal Belant (87)         Patricia Belant (87)      André Hascoët (29)       Didier Perrin (36)  
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    Didier PERRIN Pascal BELANT     Hervé & Brigitte BLAISE    Martine PEDEZERT      Françoise PERRIN            
(36)            (87)                                 (13)                             (33)           (36)                    
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Croisières avec ou sans repas

2 place Maxime Cupillard

25130 Villers le Lac

03 81 68 05 34
www.vedettes-panoramiques.com

bateaux électriques

Quai Mavia - BP 76

70100 Gray

06 16 14 16 46
www.vedettesduvaldesaone.com

Partenaires et sponsors du club CC18C



 

Chez J B - Repas à 14 € - Comprenant : 

Apéritif Maison offert.  

Buffet à Volontés 

Plat : Viande ou Poisson 

Fromages 

Dessert   

Café et vin compris  

Lien : https://fr.restaurantguru.com/Chez-JB-Saint-Pierre-du-Chemin 

Grand parking pour Camping Cars possibilité nuitées  

Aire de services gratuits à 300 m  

Adresse : 2 Place du Pavé, 85120 Saint-Pierre-du-Chemin 

Site : www.chezjb.com  

Partenaire de la FFACCC   

        

 



 



 



                                                                                                                                                                                                                  

 

   Nom : ……………………………..    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :     |     |     |     |     |     | 

    Nom : ……………………………...    Prénom : ……………………      Club : ………………………………….. 

     Nb.de personnes :……. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s)(moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre  e-mail :  

            e-mail : …………………………………….@........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

           Immatriculation du CC :                                                              Remorque :                                                 .                                               

          Longueur C.C. : ……   Hauteur : ……….Poids :……      Double essieux : Oui      Remorque : Oui     Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais  
Malheureusement  ne sont pas admis en salle  Ils sont sous la responsabilité 
de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les 
repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires, les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 
 SIGNALEZ  LES  ALLERGIES :                                                                                                                Date  le : 
Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………      : 
Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………             

Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………...          Signature  

                                                                                                                                                                                        

                                                                                                                                                                                       Date et signature de l’organisateur                                      

 

 

* Les voyages ou sorties sont établis conformément 
aux réglementations liées à l’Immatriculation 
Voyages de la FFACCC et au nouveau code du 
Tourisme*.  

  Prix /  
Pers. 

 
Nb de 
Pers 

 

 
 
Montant 

Inscription et pot de bienvenue le 6/12      6 €     
Repas Noël avant Noël tout compris 7/12  53 €      
Petit déjeuner à 8 h le 8 / 12 chez JB  10 €      
                                                                       A  PAYER TOTAL    
              A chaque personne en fin de soirée un colis est                               offert 

Bulletin à retourner 
IMPERATIVEMENT 

Le plus tôt 
Accompagné du règlement à l’ordre  

du  CC18C 
Nb de CC mini : 80 CC 

Nb de CC maxi : 100 CC 
Inscription et renseignement : 
M. ou Mme. Danielle ROZIAU 

Adresse : 1192 Rue des grands villages 
CP : 18200 Ville :Saint Amand Montrond 
                Tel. fixe : 02 48 96 49 45 
               Portable : 06 75 54 31 05 
e-mail :fernandroziau@orange.fr 

CONTRAT de VENTE 

 

     NOËL AVANT NOËL 2023 Saint Pierre du Chemin (85) 

      OUVERT A TOUS ADHERENTS DE LA FFACCC 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. agis pour moi-même 
et/ou pour le compte des personnes que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à 
un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de ;;;;;;;;jours et sous réserve du paiement de      
……10;€ de frais. Ma signature ci-dessous  implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, dont je prends  connaissance 
en particulier en cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme 
suit : Plus de 30 jours avant le départ 10€, de 30 à 21 jours 50% du prix du séjour, de 20 à 8 
jours 100% du prix. - Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce 
programme à l’initiative de l’organisateur.-L’adhésion au club organisateur en tant que membre 
de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les 
dommages non couverts par l’assurance responsabilité civile de l’association».  

FFACCC 
Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



N : 44°775’817’’
E : 3°887’541’’

ÉLUE
Aire préférée
des FRANÇAIS

en 2020

de

Sur Mesure !SÉJOURS TOURISTIQUES

20personnesminimum

70 places
GRATUITES

VIDANGE 2 bornes D’EAU

éléctricité
2€ / NUITÉE

visites - détente - restauration
pour groupe de 

2 bornes

Boutique

en Haute-Loire | Ardèche | Lozère



 



                                                                                                                                                                                                                  

 

   Nom : ……………………………..    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :     |     |     |     |     |     | 

    Nom : ……………………………...    Prénom : ……………………      Club : ………………………………….. 

     Nb.de personnes :……. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s)(moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre  e-mail :  

            e-mail : …………………………………….@........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

           Immatriculation du CC :                                                              Remorque :                                                 .                                               

          Longueur C.C. : ……   Hauteur : ……….Poids :……      Double essieux : Oui      Remorque : Oui     Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits.  
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais 
malheureusement ne sont pas admis, restaurants, musée  tous lieux publics   
Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le 
programme, les pourboires, les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 
ALLERGIES :                                                                                                                                                 Signature : 
Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 
Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………                  
Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………...           
                                                                                                                  Date le : 

*                                                                                                                                                                                     ________________________________________ 

                                               

                                                                                                                                                                                        Date et signature de l’organisateur : 

 

 

* Les voyages ou sorties sont établis conformément 
aux réglementations liées à l’Immatriculation Voyages 
de la FFACCC et au nouveau code du Tourisme*.  

   Prix 
/ 
Pers 

 
Nb/ 
Pers 

 

 
 
Montant 

Inscription et pot de bienvenue le 15 / 2   6 €    
Repas de la St Valentin tout compris 16 / 2 48 €    
Option à 20 h soirée humour et chansons                  13 €    
Petit déjeuner à 8 h le 17/02  chez JB  10 €    
                                                                                       TOTAL  

Bulletin à retourner 
IMPERATIVEMENT 

Le plus tôt 
Accompagné du règlement         

à l’ordre  du  CC18C 
Nb de CC mini : 80 CC 

Nb de CC maxi : 100 CC 
Inscription et renseignement : 
M. ou Mme. Danielle ROZIAU 

Adresse : 1192 Rue des grands villages 
CP : 18200 Ville :Saint Amand Montrond 

                Tel. fixe : 02 48 96 49 45 
               Portable : 06 75 54 31 05 
e-mail :fernandroziau@orange.fr 

CONTRAT de VENTE 

 

SAINT VALENTIN EN VENDEE (85)                                                                                 
Le 16  Février 2024             :                                                             

OUVERT A TOUS ADHERENTS DE LA FFACCC                                              

 Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. agis pour moi-même 
et/ou pour le compte des personnes que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à 
un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de ;;;;;;;;jours et sous réserve du paiement de         
……10;€ de frais. Ma signature ci-dessous  implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, dont je prends  connaissance 
en particulier en cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme 
suit : Plus de 30 jours avant le départ 10€, de 30 à 21 jours 50% du prix du séjour, de 20 à 8 
jours 100% du prix. - Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce 
programme à l’initiative de l’organisateur.-L’adhésion au club organisateur en tant que membre 
de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les 
dommages non couverts par l’assurance responsabilité civile de l’association».  

FFACCC 
Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



 

 
 

Siège social : Roziau Fernand « Camping Car18 Club » 1192 Rue des Grands Villages 18200 Saint Amand Montrond 
Tél : 02 48 96 49 45  /  Port : 06 75 54 31 05   Courriel : fernandroziau@orange.fr   Site : www.camping-car18.club.fr   

Association loi 1901 Sous Préfecture de Saint Amand Montrond 18200 Le 28 Juillet 2009 sous le N° 182000967. Assur Club Macif : RCCC 12 601 391 
Affiliée à la (FICM). Fédération Internationale des Clubs de Motor-homes Association   Bénéficiaire de l’Agrément touristique 

de la (FFACCC). Fédération Française des Associations et Clubs de Camping Cars Matr. Voyage N° IM075100284 Assur  Macif : 15195976 

                                                                                                    
 
                                                                                                                 Bordeaux  le 07 / 09 / 2023 
 
          Camping Car 18 Club                                                                                    
   1192 Rue des Grands Villages                                                                  
   18200 Saint Amand Montrond                        
    Mail : fernandroziau@orange.fr                                                               
    Site : www.camping-car18club.fr                        
 
 
    Objet: Réunion du bureau  
 
    Presents: Le Président: Fernand  Roziau 
                    Les Vice-présidents: Maurice Marche, Patrick Arnaud 
                    Coordinateur des voyages : Didier Perrin 
                    La secrétaire : Danielle Roziau 
 
                 
                                      Pour les circuits à venir, compte tenu des problèmes de santé, 
 
 d’incapacité à faire certaines  prestations incluses dans les circuits, le bureau a décidé  
 
de vous proposer de choisir vos activités.  
 
Dés votre inscription, prenez contact avec l’organisateur du voyage, afin d’adapter le  
 
contrat de vente, ainsi que le prix correspondant  à votre choix.  
 
Merci de votre compréhension 
 
Bien amicalement  
 
Fernand 
 
                                                                                                                              Le Président                                                                                

                                                                                                                  
                                                                                                                 Fernand Roziau 

     

FFACCC



                                                                                                                                                                                                                  

 

   Nom : ……………………………..    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :     |     |     |     |     |     | 

    Nom : ……………………………...    Prénom : ……………………      Club : ………………………………….. 

     Nb.de personnes :……. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s)(moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre  e-mail :  

            e-mail : …………………………………….@........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

           Immatriculation du CC :                                                              Remorque :                                                 .                                               

          Longueur C.C. : ……   Hauteur : ……….Poids :……      Double essieux : Oui      Remorque : Oui     Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais malheureusement ne sont pas 
admis dans les transports, restaurants, salles de réunions, visites, musée et tous lieux publics. 
Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires,  
les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Je prends l’assurance (Retard, Annulation, Interruption) : Oui   Non   
Si  OUI,   Je fais, ce jour, mon affaire personnelle de sa souscription auprès de ma compagnie. 
                 Je souscris, Au jour de la confirmation du séjour par l’organisateur au plus tard dans les 5 jours suivant cette même date, (par internet) et 
règle directement la compagnie * en m’inscrivant sur leur site à l’adresse ci-dessous : (https://www.souscription.safebooking.com/ffaccc/) 
Intolérances alimentaires :  
Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 
Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 
Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………... 

* tarif 2018 : 2,4% du prix du voyage  

 

 

* Les voyages ou sorties sont établis conformément 
aux réglementations liées à l’Immatriculation 
Voyages de la FFACCC et au nouveau code du 
Tourisme*.  

  Prix / 
Pers. 

 
Nb/ 
Pers. 

 

 
Montant 

 FRAIS D’INSCRIPTION – POT D’ACCUEIL   6 €     
          Le 15 Juin à 20 h: Repas Festival  60 €    
Le 16 Juin  à 9 h  A G et repas dansant  40 €    
   Le  17 JUIN   Sortie le  Périgord  Vert  240 €    
                                                                                           TOTAL   

Bulletin à retourner 
IMPERATIVEMENT 

Avant le :  2 AVRIL 2024 
Accompagné du règlement à l’ordre du Club : 

CC18C 
Nb de CC mini  15 CC…………. 

         Nb de CC maxi  :0 CC………………. 
Inscription et renseignement : 

M. ou Mme.ROZIAU 
             Adresse : 1192 Rue des Grands Villages 

CP : 18200 Ville : Saint Amand Montrond 
                Tel. fixe : 02 48 96 49 45 … 

  Portable : 06 75 54 31 05 
             e-mail :…fernandrziau@orange.fr   

CONTRAT de VENTE 

 

Le 15 Festival Olivier VILLA                                                         
Le 16 Assemblée Générale et repas dansant                                                                                                                             

Du 17 Juin au 29 Juin 2024 Circuit Périgord Vert  

Le…………………………………………………….. 
À …………………………………………………….. 
Signature de l’adhérent  
 
 

Le…………………………………………………….. 
À …………………………………………………….. 
Signature du Club : Nom Prénom du signataire   

(Retourner un double au participant) 

 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. agis pour moi-même 
et/ou pour le compte des personnes que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à 
un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de ;;;;;;;;jours et sous réserve du paiement de      
…………;€ de frais. Ma signature ci-dessous  implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, (soit dans la revue du club 
définissant le programme, ou au verso de ce document  ou à tout autre endroit à indiquer) dont 
j’ai pris connaissance en particulier en cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je 
serai pénalisé comme suit : Plus de 30 jours avant le départ 10€, de 30 à 21 jours 10% du prix du 
séjour, de 20 à 8 jours 50% du prix, de 7 à 2 jours 75% du prix, moins de 2 jours 100% du prix.  
- Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce programme à l’initiative 
de l’organisateur. 
-L’adhésion au club organisateur en tant que membre de droit du fait que j’adhère à un autre club 

FFACCC 
Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 









 
 

 
Monsieur:………………………..………Prénom :……………………………. 

 
N° d’adhérent au club CC18C :……………… sera absent donne pouvoir à : 

 
            Monsieur :…………………..................Prénom :…………………………… 

 
N° d’adhérent au club CC18C :…………… 

 
Afin de prendre en mon nom toutes les décisions concernant le club CC18C  

Et de voter à ma place. 
 

Fait à :……………………………………………….…Le :………............./.2024 
           
          Signature : 

 
  La candidature est à envoyer au secrétariat avant le 15  Mars 2024  

 

    
  Madame :…………………………………..Prénom :……………………………. 

   
  N° d’adhérent au club CC18C :……………… sera absente  donne pouvoir à : 

 
     Madame :…………………........................Prénom :……………………………… 

 
N° d’adhérent au club CC18C :…………… 

 
Afin de prendre en mon nom toutes les décisions concernant le club CC18C  

Et de voter à ma place. 
 

Fait à :……………………………………………….…Le :………............./.2024 
 
         Signature :  
 
 

La candidature est à envoyer au secrétariat avant le 15 Mars 2024  
    

 PROCURATIONS POUR ASSEMBLEE GENERALE DE 2024 
 



          ASSEMBLEE GENERALE         
           ORDINAIRE DU 16 JUIN 2024. 

        CONVOCATION.  
à l’adresse : Chez Oliv - 243 Route du 4 Mars 1944  BOULAZAC 24330  

 

Ne peuvent s’inscrire que les adhérents à jour de leur cotisation annuelle 2024. 
Le conseil d’Administration vous invite à participer à l’Assemblée Générale de notre Association 

qui se déroulera le : Dimanche 16 Juin 2024  à 9 h 00. 
 

Nous vous accueillerons dès Samedi 15 Juin à partir de 18 h 00   
Merci d’avoir réalisé, au préalable, vos vides et vos pleins. 

 

Nous espérons une participation importante à cette Assemblée Générale. 
Vous trouverez dans cette revue L’AVENTURE :  

Le bulletin d’inscription, pouvoir, candidature au Conseil d’Administration,                                          
les questions diverses à inscrire à l’ordre du jour, à envoyer au Secrétariat (*). 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 16 Juin 2024 à 9 h 
ORDRE DU JOUR 

 
1° Accueil, bienvenue, présentation de l’Ordre du jour. 

 
2° Rapport moral et approbation. 

 
3° Rapport d’activités et approbation. 

 
4° Rapport financier, résultat compte d’exploitation 2023 

 
5° Intervention des vérificateurs aux comptes. 

 
6° Approbation des résultats 2023 

 
7° Calendrier des sorties 2025. 

 
(*) 8° Questions diverses (*) 

 
9° Election du bureau.  

 
10° Présentation des candidats au Conseil d’administration et élections. 

 
(*) A adresser par écrit ou Courriel avant le 2 Avril 2024 au Secrétariat. 

 
(*) Danielle Roziau 

1192 Rue des grands villages 
18200 Saint Amand Montrond 

 Mail:  fernandroziau@orange.fr  
 

                                                                                                                       Fernand Roziau 
Président du CC18C 



 

 

SPONSORS ET PARTENAIRES  DU  CAMPING CAR 18 CLUB 



  Olivier VILLA 
Ayant beaucoup de fidèles amis Camping caristes qui me suivent depuis pas mal d’années, je me 
permet de vous faire un courrier détaillant mon futur concert qui pourrait en accueillir beaucoup. 

Belle soirée en perspective pour cette deuxième édition. Mais la priorité reste ce joli concert du 20 

Juillet 2024                                                                                                                                                      

Bien à vous                                                                                                                                         

Olivier VILLA                                                                                                                                                

Partenaire de la FFACCC                                                                                                                        
Partenaire et Sponsor du Camping Car 18 Club 

Explicatif: 

Bonjour à vous tous. Artiste Chanteur, Auteur, Compositeur depuis maintenant 24 ans, je suis 
également patron d'une jolie Guinguette/Cabaret/Restaurant en Dordogne. 

En attendant un très beau rendez vous s'approche alors peut-être serait ce l'occasion pour vous de 
proposer et à vos amis, de venir me voir en concert pour cette soirée magique? 

Voici le programme de ce Dîner Champêtre/Concert unique en 2024. 

Nous voici à quelques mois d'une très jolie soirée à venir. Pour rappel, Samedi 20 JUILLET prochain à 
BOULAZAC (24) partir de : 18H30 

Apéro Géant avec 6 Buvettes sur place (Licence 4)  Animation de la BANDA DU PERIGORD (40 

Musiciens)  Animation de BATUK'ACTION Venue spécialement de Paris  (Percussion Brésiliennes) 15 

Musiciens A partir de 19h30/20h00 : Dîner Champêtre avec : PLATEAU REPAS COMPLET FROID 
(Entrée + Plat + Fromage + Dessert + Café) Vins Non Compris, Buvette sur place 

Disponible sur 4 Points de Restauration. 21h30 Concert Olivier VILLA accompagné de 15 Musiciens                            
Vers Minuit FEU d’ARTIFICE  5 Heures de musique, de convivialité et de Fête. 

Tarifs Adultes : 40 € Dîner / Champêtre + Spectacle  en «Carré/OR» , Les 500 Premières places 

devant. 35 €  Dîner Champêtre + Spectacle en «Catégorie 1» , Les 500 places Suivantes.30 € Dîner 

Champêtre + Spectacle en «Catégorie 2» , Les Suivantes. Menu enfant : 10 €.                                                     

1 € reversé à l'association «Des Oreilles pour Margot»  Pour qu'une opération soit possible et que 
cette petite Périgourdine puisse entendre comme tous les enfants de son âge. 

Je compte sur vous pour ce moment unique dans l'année 2024, qui sera d'ailleurs la première Date de 
ma Tournée Nationale pour mes 25 Ans de Scène, soit tout simplement Magique... 

Elle sera à la hauteur du merveilleux souvenir que nous avons laissé l'année dernière pour la première 
éditio et qui nous ramené 1700 Personnes... Et si nous battions des Records en 2024 les Amis ??? 

RESERVATIONS : 

En 3 Clics sur le site officiel  chez-oliv.fr   Ou par téléphone: 07 87 58 07 41 pour règlement par 
chèque (Chèque encaissés après le concert).  

J'espère à très vite et je compte sur vous.Merci. 

Olivier VILLA. 



                                                                                                                                                                                                                  

 

   Nom : ……………………………..    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :     |     |     |     |     |     | 

    Nom : ……………………………...    Prénom : ……………………      Club : ………………………………….. 

     Nb.de personnes :……. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s)(moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre  e-mail :  

            e-mail : …………………………………….@........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

           Immatriculation du CC :                                                              Remorque :                                                 .                                               

          Longueur C.C. : ……   Hauteur : ……….Poids :……      Double essieux : Oui      Remorque : Oui     Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits.  
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais 
malheureusement ne sont pas admis, restaurants, musée  tous lieux publics   
Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les 
repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires, les 
assurances « annulation et rapatriement » etc.) 
ALLERGIES :                                                                                                                                                 Signature : 
Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 
Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………                  
Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………...           
                                                                                                                  Date le : 

*                                                                                                                                                                                     __________________________________________ 

                                                                                                                                                                                     Date et signature de l’organisateur  

                                                                                                                                                                                        : 

 

 

* Les voyages ou sorties sont établis conformément 
aux réglementations liées à l’Immatriculation 
Voyages de la FFACCC et au nouveau code du 
Tourisme*.  

   Prix / 
  Pers. 
 

 
Nb/ 
Pers 

 

 
 
Montant 

                           FRAIS D’INSCRIPTION    6 €    
                       Repas  Festival Oliv Villa 40 €    
                                                                                       TOTAL  

Bulletin à retourner 
IMPERATIVEMENT 

Le plus tôt 
Accompagné du règlement         

à l’ordre  du  CC18C 
Nb de CC mini : 80 CC 

Nb de CC maxi : 100 CC 
Inscription et renseignement : 
M. ou Mme. Danielle ROZIAU 

Adresse : 1192 Rue des grands villages 
CP : 18200 Ville :Saint Amand Montrond 

                Tel. fixe : 02 48 96 49 45 
               Portable : 06 75 54 31 05 
e-mail :fernandroziau@orange.fr 

CONTRAT de VENTE 

 

Festival  Olivier Villa                                                          
le 20 Juillet 2024                                                                                         

OUVERT A TOUS ADHERENTS DE LA FFACCC 

 Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. agis pour moi-même 
et/ou pour le compte des personnes que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à 
un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de ;;;;;;;;jours et sous réserve du paiement de         
……10;€ de frais. Ma signature ci-dessous  implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, dont je prends  connaissance 
en particulier en cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme 
suit : Plus de 30 jours avant le départ 10€, de 30 à 21 jours 50% du prix du séjour, de 20 à 8 
jours 100% du prix. - Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce 
programme à l’initiative de l’organisateur.-L’adhésion au club organisateur en tant que membre 
de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les 
dommages non couverts par l’assurance responsabilité civile de l’association».  

FFACCC 
Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 





Sponsors et Partenaires du club : Camping Car 18 Club 

 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Vip - Informatique   

 
 

Vente, Réparation. 
59 Rue Henri Barbusse,  

18200 Saint-Amand-Montrond 
Ouvert  de : 9 h 30 à 12 h 30 -/- de 15 h à 19 h 30 

Port.  06 76 93 16 06 



                                                                                                                                                                                                                  

 

   Nom : ……………………………..    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :     |     |     |     |     |     | 

    Nom : ……………………………...    Prénom : ……………………      Club : ………………………………….. 

     Nb.de personnes :……. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s)(moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre  e-mail :  

            e-mail : …………………………………….@........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

           Immatriculation du CC :                                                              Remorque :                                                 .                                               

          Longueur C.C. : ……   Hauteur : ……….Poids :……      Double essieux : Oui      Remorque : Oui     Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

 Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais  
Malheureusement  ne sont pas admis en salle  Ils sont sous la 
responsabilité de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les 
repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires, les 
assurances « annulation et rapatriement » etc.) 
 SIGNALEZ  LES  ALLERGIES :                                                                                                                

Date  le : 
Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………      Signature : 
Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………             
Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………... 

                                                                                                                                                                                        Date et signature de l’organisateur                                     

 

 

* Les voyages ou sorties sont établis conformément 
aux réglementations liées à l’Immatriculation Voyages 
de la FFACCC et au nouveau code du Tourisme*.    Prix/  

Pers. 

 
Nb 
de 

Pers 
 

 
 
Montant 

Inscription et pot de bienvenue le 13 / 07    6 €     
REPAS  ECOSSAIS A VOTRE CHARGE  X  X    
                                                                           TOTAL          

Bulletin à retourner 
IMPERATIVEMENT 

Le plus tôt 
Accompagné du règlement à l’ordre du   

CC18C 
Nb de CC mini : 15 CC 
Nb de CC maxi : 20 CC 

Inscription et renseignement : 
M. ou Mme. Danielle ROZIAU 

Adresse : 1192 Rue des grands villages 
CP : 18200 Ville :Saint Amand Montrond 

                Tel. fixe : 02 48 96 49 45 
               Portable : 06 75 54 31 05 
e-mail :fernandroziau@orange.fr 

CONTRAT de VENTE 

 

        LES  FÊTES FRANCO-ECOSSAISE A AUBIGNY / NERE                                                     
DU 13 / 14 / 15 JUILLET 2024                                                             

OUVERT A TOUS LES ADHERENTS DE LA FFACCC 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. agis pour moi-même 
et/ou pour le compte des personnes que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à 
un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de ;;;;;;;;jours et sous réserve du paiement de      
…………;€ de frais. Ma signature ci-dessous  implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, dont je prends  connaissance 
en particulier en cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme 
suit : Plus de 30 jours avant le départ 10€, de 30 à 21 jours 50% du prix du séjour, de 20 à 8 
jours 100% du prix. - Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce 
programme à l’initiative de l’organisateur.-L’adhésion au club organisateur en tant que membre 
de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les 
dommages non couverts par l’assurance responsabilité civile de l’association».  

FFACCC 
Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



                        
.                                            

                             
                                                         

@ : fernandroziau@orange.fr    
                                                                                              

                                                                    
                                                                    
                                                                           
                                                                    
                                  
               Monsieur: Nom :   … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . .  … … … … … .

Né………………………………………………………………………

                 Madame : Nom :   … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . .  … … … … … .

Née………………………………………………………………………

Adresse : … … … … … … … … … … … … … … … … … … …    … … … … . … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …

Adresse E- Mail : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …

N° de téléphone fixe : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …

                Enfant(s) de moins de 12 ans : OUI      NON (1)

Marque du CC :………………………Immatriculation du CC

……………………………………………………………………………………………………………...

J’adhère à l’association (CC 18C

« FEDERATION  FRANCAISE DES 

 

Adhésion au Club

Cotisation à la FFA
 

Cotisation à la Protection juridique
Obligatoire contrat groupe

Adhésion en cours d’année 

 
Par chèque à l’ordre de « CC 18C

Le contrat de protection juridique est consultable sur le site de notre club et sur celui de la
peut vous être envoyé, sur simple demande écrite adressée au secrétariat de notre club et accompagnée d’une 
enveloppe timbrée pour le retour.
 

D at e  :  /         /                                             
 
 
 
 
Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion des adhérents
Conformément à la législation relative à la protection des données personnelles (loi « Informatique et Libertés » du 6 janvie
Général sur la Protection des données du 27 avril 2016, applicable au plus tard le 25 Mai 2018) les données recueillies seron
n’excédant pas la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles ont été collectées, sauf en 
En vertu des dispositions relatives à la protection des données, vous disposez du droit de limitation du traitement ainsi que
rectification, de suppression, d'opposition, et de portabilité de vos données personnelles.
Pour exercer l’ensemble des droits mentionnés ou pour toute question en lien avec le traitement des Données personnelles, vou
mail, votre Président de club : fernandroziau@orange.fr

 

 

 

                                    
.                                            Camping Car 

                                                            M. Fernand ROZIAU
                                                             1192 rue des Grands Villages

        18100  SAINT AMAND MONTROND
                                                                                              Tél : 02 48 96 49 45 / Port

                                                                    Site: http://www.campingcar18club.fr
                                                                    Site: https://www.ffaccc.jnfo
                                                                            
                                                                     N°: Adhérent  =    

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . .  … … … … … . Prénom :  … … … … … … … … … … … … … … … … . . … … … …  

……………………………………………………………………………A…………………………………………

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . .  … … … … … . Prénom :  … … … … … … … … … … … … … … … … . . … … … …

……………………………………………………………………………A…………………………………………

… … … … … … … … … … … … … … … … … … …    … … … … . … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … …          Mobile : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …

Enfant(s) de moins de 12 ans : OUI      NON (1) Année(s) :… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …

:………………………Immatriculation du CC : ………………… Remorque

……………………………………………………………………………………………………………...

CC 18C), affiliée à la FFACCC 

RANCAISE DES ASSOCIATIONS ET CLUBS DE CAMPING-CARS »

Adhésion au Club……………………………….. 37.00

Cotisation à la FFACCC………………………... 16.00 

Cotisation à la Protection juridique 
groupe 

  12

Adhésion en cours d’année TOTAL  à régler  65

CC 18C »  Que j’adresse au Club dont l’adresse figure en en

Le contrat de protection juridique est consultable sur le site de notre club et sur celui de la
peut vous être envoyé, sur simple demande écrite adressée au secrétariat de notre club et accompagnée d’une 
enveloppe timbrée pour le retour. 

                                           S ig na t u r e  Ob l i g a to i re  :  

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion des adhérents 
Conformément à la législation relative à la protection des données personnelles (loi « Informatique et Libertés » du 6 janvie
Général sur la Protection des données du 27 avril 2016, applicable au plus tard le 25 Mai 2018) les données recueillies seron
n’excédant pas la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles ont été collectées, sauf en vue d’être traitées à des fins historiques ou statistiques.
En vertu des dispositions relatives à la protection des données, vous disposez du droit de limitation du traitement ainsi que

de portabilité de vos données personnelles. 
Pour exercer l’ensemble des droits mentionnés ou pour toute question en lien avec le traitement des Données personnelles, vou

fernandroziau@orange.fr 

 18 Club 
Fernand ROZIAU 

1192 rue des Grands Villages                                                        
SAINT AMAND MONTROND 

Port : 06 75 54 31 05 

http://www.campingcar18club.fr                   
https://www.ffaccc.jnfo                                  

:  … … … … … … … … … … … … … … … … . . … … … …   

………………………………………… 

:  … … … … … … … … … … … … … … … … . . … … … …  

………………………………………… 

… … … … … … … … … … … … … … … … … … …    … … … … . … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  

: ………………… Remorque :…………  

……………………………………………………………………………………………………………... 

  

.00 € 

16.00 € 

12.00 € 

.00€ 

dont l’adresse figure en en-tête. 

Le contrat de protection juridique est consultable sur le site de notre club et sur celui de la FFACCC. Toutefois, il 
peut vous être envoyé, sur simple demande écrite adressée au secrétariat de notre club et accompagnée d’une 

Conformément à la législation relative à la protection des données personnelles (loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et Règlement 
Général sur la Protection des données du 27 avril 2016, applicable au plus tard le 25 Mai 2018) les données recueillies seront conservées pour une durée 

vue d’être traitées à des fins historiques ou statistiques. 
En vertu des dispositions relatives à la protection des données, vous disposez du droit de limitation du traitement ainsi que des droits d’accès, de 

Pour exercer l’ensemble des droits mentionnés ou pour toute question en lien avec le traitement des Données personnelles, vous pouvez contacter, par 



Ce qui est important pour nous, c’est de trouver  
le bon partenaire pour voyager en toute sérénité.
Grâce à la Macif, nous profitons d’un ensemble de solutions de financement et 
d’assurance adaptées aux camping-caristes. Et ça en toute simplicité.
Découvrez tous les avantages de l’offre d’assurance et de prêt camping-car en 
agence ou sur macif.fr

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos 
capacités de remboursement avant de vous engager.
Macif Prêt Camping-car est un prêt personnel sous réserve d’acceptation par l’organisme prêteur Socram Banque.

Des offres camping-car pensées 
pour maîtriser votre budget

 ASSURANCE ET PRÊT CAMPING-CAR 

Les crédits à la consommation proposés par la Macif sont des produits Socram Banque - Société anonyme au capital social de 70 000 000 €. RCS Niort 682 014 865. 
Siège  social : 2 rue du 24 Février - CS 90000 - 79092 Niort cedex 9. Mandataire en assurance N° ORIAS 08044968 (www.orias.fr). Vous avez le droit de vous opposer sans 
frais à ce que vos données personnelles soient utilisées à des fins de prospection commerciale par courrier adressé à Socram Banque.

Crédit photo : Frederic Cirou / PhotoAlto / GraphicObsession

MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance 
mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social : 1 rue Jacques Vandier 79000 Niort. Mandataire exclusif en opérations de 
banque et en services de paiement pour le compte de Socram Banque. N°ORIAS 13005670 (www.orias.fr).

0222_DAM_AP_CAMPINGCAR_A4.indd   10222_DAM_AP_CAMPINGCAR_A4.indd   1 08/03/2022   22:45:2308/03/2022   22:45:23



                                                                                                                                                                                                                  

 

   Nom : ……………………………..    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :     |     |     |     |     |     | 

    Nom : ……………………………...    Prénom : ……………………      Club : ………………………………….. 

     Nb.de personnes :……. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s)(moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre  e-mail :  

            e-mail : …………………………………….@........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

           Immatriculation du CC :                                                              Remorque :                                                 .                                               

          Longueur C.C. : ……   Hauteur : ……….Poids :……      Double essieux : Oui      Remorque : Oui     Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits.  
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais 
malheureusement ne sont pas admis, restaurants, musée  tous lieux publics   
Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les 
repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires, les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 
ALLERGIES :                                                                                                                                                 Signature : 
Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 
Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………                  
Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………...           
                                                                                                                  Date le : 
*                                                                                                                                                                                      

 

                                                                                                                                                                                        Date et signature de l’organisateur : 

 

 

* Les voyages ou sorties sont établis conformément 
aux réglementations liées à l’Immatriculation Voyages 
de la FFACCC et au nouveau code du Tourisme*.  

Prix /  
Pers. 

 
Nb / 
Pers 

 
Montant 

     FRAIS D’INSCRIPTION   POT D’ACCUEIL   6 €     
                       REPAS   COCHON GRILLE   16 €   
                   CIRCUIT  BRETAGNE  NORD 223 €     
   LA PÊCHE A PIED à PAIMPOL  AUTRE CV X  X   
                                                                                       TOTAL  

Bulletin à retourner 
IMPERATIVEMENT 

Le plus tôt 
Accompagné du règlement         

à l’ordre  du  CC18C 
Nb de CC mini : 80 CC 

Nb de CC maxi : 100 CC 
Inscription et renseignement : 
M. ou Mme. Danielle ROZIAU 

Adresse : 1192 Rue des grands villages 
CP : 18200 Ville :Saint Amand Montrond 

                Tel. fixe : 02 48 96 49 45 
               Portable : 06 75 54 31 05 
e-mail :fernandroziau@orange.fr 

CONTRAT de VENTE 

 

       LOPEREC (29) Le 1 Septembre 2024   

       CIRCUIT BRETAGNE NORD Du 2 au 14 Septembre  2024                                                                             

 Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. agis pour moi-même 
et/ou pour le compte des personnes que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à 
un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de ;;;;;;;;jours et sous réserve du paiement de         
……10;€ de frais. Ma signature ci-dessous  implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, dont je prends  connaissance 
en particulier en cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme 
suit : Plus de 30 jours avant le départ 10€, de 30 à 21 jours 50% du prix du séjour, de 20 à 8 
jours 100% du prix. - Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce 
programme à l’initiative de l’organisateur.-L’adhésion au club organisateur en tant que membre 
de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les 
dommages non couverts par l’assurance responsabilité civile de l’association».  

FFACCC 
Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



…                                                                                                                                                                                                        

FATTIE www.lesjardinsduberry.fr   & www.facebook.com   

   

 
 

Hotel Carina ** à Apt avec restaurant, piscine et bar,  aire de services CC 
Nous sommes Véronique et Jean Claude de l’hôtel Carina**  à Apt  398 Quartier 
Salignan D 201, Le Chêne, Apt  Vaucluse 84400  hôtel familial de 13 chambres, situé 
idéalement à la croisée des principaux sites touristiques du Roussillon (Gordes, 
abbaye de Sénanque, le sentier des ocres de Roussillon, le Colorado Provençal…).   
Nous vous accueillons sur notre terrain privé doté de 9 places de 50  m2 possédant 
chacune une borne d’eau et d’électricité individuelle. Vous bénéficiez également de 
toutes les activités et services  de l’hôtel : accès au petit déjeuner et au diner que je 
confectionne sur réservation que pour mes clients, diners qui se terminent parfois en 
soirées musicales au gré de nos clients du soir et surtout à la piscine de 18 m de long 
dans ses horaires d’ouverture.  Nous proposons un service de buanderie et de pique-
nique près à emporter. Le bar est également disponible pour vos boissons fraiches, 
glaces etc… ainsi que le terrain de boules pour les amateurs. Prix suivant saison de 
12 € è 18 € Retrouvez nous sur notre site internet www.hotel-carina-apt.fr  pour plus 
d’information ou contactez Jean-Claude au 06 27 63 04 40 pour les réservations. 
Alors n’attendez plus et venez partager un moment de vos vacances dans notre belle 
région.  
aVéronique et Jean Claude 
 

PARTENAIRES DE LA FFACCC ET SPONSORS DU CC18C         



                                                                                                                                                                                                                  

 

   Nom : ……………………………..    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :     |     |     |     |     |     | 

    Nom : ……………………………...    Prénom : ……………………      Club : ………………………………….. 

     Nb.de personnes :……. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s)(moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre  e-mail :  

            e-mail : …………………………………….@........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

           Immatriculation du CC :                                                              Remorque :                                                 .                                               

          Longueur C.C. : ……   Hauteur : ……….Poids :……      Double essieux : Oui      Remorque : Oui     Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

 Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais  
Malheureusement  ne sont pas admis en salle  Ils sont sous la 
responsabilité de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les 
repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires, les 
assurances « annulation et rapatriement » etc.) 
 SIGNALEZ  LES  ALLERGIES :                                                                                                                                
Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………      
Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : …………………………………………………………………………………………              Date  le : 

Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ………………………………………………………………………..                    Signature : 
                                                                                                                                                                                                 
                                                                                                                                                                                        Date et signature de l’organisateur                                                                                          

 

 

* Les voyages ou sorties sont établis conformément aux 
réglementations liées à l’Immatriculation Voyages de la 
FFACCC et au nouveau code du Tourisme*.  

Prix   

/ 
Pers 

 
Nb 
de 

Pers 
 

 
 
Montant 

Inscription et pot de bienvenue le 18 / 9   10€      
Le camping est à votre charge à payer sur place  X  X    
                                                                           TOTAL          

Bulletin à retourner 
IMPERATIVEMENT 

Le plus tôt 
Accompagné du règlement à l’ordre du   

CC18C 
Nb de CC mini : 15 CC 
Nb de CC maxi : 20 CC 

Inscription et renseignement : 
M. ou Mme. Danielle ROZIAU 

Adresse : 1192 Rue des grands villages 
CP : 18200 Ville :Saint Amand Montrond 

                Tel. fixe : 02 48 96 49 45 
               Portable : 06 75 54 31 05 
e-mail :fernandroziau@orange.fr 

CONTRAT de VENTE 

 

        LES  GRANDES MAREES EN BRETAGNE PAIMPOL  (22)                              
DU 18 au 21 SEPTEMBRE  2024                                                             

OUVERT A TOUS LES ADHERENTS DE LA FFACCC 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. agis pour moi-même 
et/ou pour le compte des personnes que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à 
un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de ;;;;;;;;jours et sous réserve du paiement de      
…………;€ de frais. Ma signature ci-dessous  implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, dont je prends  connaissance 
en particulier en cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme 
suit : Plus de 30 jours avant le départ 10€, de 30 à 21 jours 50% du prix du séjour, de 20 à 8 
jours 100% du prix. - Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce 
programme à l’initiative de l’organisateur.-L’adhésion au club organisateur en tant que membre 
de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les 
dommages non couverts par l’assurance responsabilité civile de l’association».  

FFACCC 
Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



Calendrier des sorties 2024 du CC18C 

Réservez vos dates rapidement … 

 

 



…                                                                                                                                                                                                        

FATTIE www.lesjardinsduberry.fr   & www.facebook.com   

   

 
 

Hotel Carina ** à Apt avec restaurant, piscine et bar,  aire de services CC 
Nous sommes Véronique et Jean Claude de l’hôtel Carina**  à Apt  398 Quartier 
Salignan D 201, Le Chêne, Apt  Vaucluse 84400  hôtel familial de 13 chambres, situé 
idéalement à la croisée des principaux sites touristiques du Roussillon (Gordes, 
abbaye de Sénanque, le sentier des ocres de Roussillon, le Colorado Provençal…).   
Nous vous accueillons sur notre terrain privé doté de 9 places de 50  m2 possédant 
chacune une borne d’eau et d’électricité individuelle. Vous bénéficiez également de 
toutes les activités et services  de l’hôtel : accès au petit déjeuner et au diner que je 
confectionne sur réservation que pour mes clients, diners qui se terminent parfois en 
soirées musicales au gré de nos clients du soir et surtout à la piscine de 18 m de long 
dans ses horaires d’ouverture.  Nous proposons un service de buanderie et de pique-
nique près à emporter. Le bar est également disponible pour vos boissons fraiches, 
glaces etc… ainsi que le terrain de boules pour les amateurs. Prix suivant saison de 
12 € è 18 € Retrouvez nous sur notre site internet www.hotel-carina-apt.fr  pour plus 
d’information ou contactez Jean-Claude au 06 27 63 04 40 pour les réservations. 
Alors n’attendez plus et venez partager un moment de vos vacances dans notre belle 
région.  
Véronique et Jean Claude 
 

PARTENAIRES DE LA FFACCC ET SPONSORS DU CC18C         



  

Le Berry George Sand 
Inauguration de l’aire de services à St Denis de Jouhet (36) 

 
 

Inauguration de l’aire de services Ste Sévère (36) 

 
 
                   AG à l’extérieur à St Denis de Jouhet (36) 

 



QUELQUES PHOTOS                                                                                       
Sortie Camping Oraison (04) 

 

   

Sortie Berry George Sand

 



Les Diablotins présents à l’inauguration de l’aire de services                                                              
et un hommage a été fait à notre ami Maurice Perrin 

 

  

Olivier VILLA  et se 14 musiciens à St Pierre de Chignac (24) ouvert aux camping-caristes 
1900 personnes présentes                    Françoise, Danielle,  Olivier Villa ; Fernand,  Didier

 





 
JOURNEE LIBRE VISITE DES BARAQUES DE PÊCHEURS A TALAIS 

 

 
VUE DE LA TOUR D’HONNEUR A  LESPARRE MEDOC 

 

 
GROUPE AU BUNKER A SOULAC SUR MER 



 
CHATEAU DE MONTESQUIEU 

  
BATEAU AMPHIBIE VIA PHARE DE CORDOUAN 

 
REPAS ET SPECTACLE AU CABARET TRANSFORMISTE A COUQUEQUES 

 



BÊT ISIER

CIR CUIT  GIR ONDE - 
NOR D DES LA NDES

Y avait déjà des
aspirateurs
au

Moyen-Âge ???

2023



 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 
Conformément aux articles L.211-7 et l.211-17 du Code du tourisme, les 
dispositions des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du tourisme dont le 
texte est ci-après reproduit, ne sont pas applicables pour les opération de 
réservation ou de vente de titre de transport n’entrant pas dans le cadre 
d’un forfait touristique. 
La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur, les 
formulaires et informations précontractuelles visées à l’article R.211-4 du 
code du tourisme constituent l’information préalable visée à l’article 
R.211-5 du Code du tourisme. 
Dès lors, à défaut d’information contraire figurant au recto du présent 
document, les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage 
tels qu’indiqués dans labrochure, le devis, la proposition, le programme de 
l’organisateur, les formulaires et informations précontractuelles visées à 
l’article R.211-4 du Code du tourisme, seront contractuels dès la signature 
du bulletin d’inscription. 
En l’absence de brochure, devis, proposition, programme de 
l’organisateur, formulaires et informations précontractuelles visées à 
l’article R.211-4 du code du tourisme, le présent document constitue, 
avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable visée par l’article 
R.211-5 du Code du tourisme. Il sera donc caduc dans un délai de 24 
heures à compter de son émission. En cas de cession de contrat, le 
cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d’acquitter les frais 
qui en résultent. Lorsque ces frais excédent les montant affichés dans le 
point de vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les 
pièces justificatives seront fournies. 
 
La FFACCC a souscrit auprès de la compagnie MACIF Sud-Ouest 
Pyrénées, Rue de Pompeyrie 47004 AGEN Cedex, un contrat 
d'assurance « Multigarantie Activités Sociales » garantissant sa 
responsabilité civile générale, sous le  
N° 15195976.  
 
Elle bénéficie de l’agrément voyage N° IMO75100284 
 
Extraits du Code du tourisme : 
Reproduction littérale des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du 
tourisme, conformément à l’article R.211-12 du code du tourisme : 
 
Article R.211-3 : Toute offre et toute vente des prestations mentionnées à 
l'article L. 211-1 donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par la présente section. 
 
Article R.211-3-1 : L'échange d'informations précontractuelles ou la mise 
à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils 
peuvent se faire par voie électronique. Sont mentionnés le nom ou la 
raison sociale et l'adresse de l'organisateur ou du détaillant ainsi que 
l'indication de son immatriculation au registre prévu à l'article L. 141-3 ou, 
le cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation de la 
fédération ou de l'union mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 
211-2. 
 
Article R.211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, l'organisateur 
ou le détaillant doit communiquer au voyageur les informations suivantes : 
1° Les caractéristiques principales des services de voyage : 
a) La ou les destinations, l'itinéraire et les périodes de séjour, avec les 
dates et, lorsque le logement est compris, le nombre de nuitées 
comprises ; 
b) Les moyens, caractéristiques et catégories de transport, les lieux, dates 
et heures de départ et de retour, la durée et le lieu des escales et des 
correspondances. Lorsque l'heure exacte n'est pas encore fixée, 
l'organisateur ou le détaillant informe le voyageur de l'heure approximative 
du départ et du retour ; 
c) La situation, les principales caractéristiques et, s'il y a lieu, la catégorie 
touristique de l'hébergement en vertu des règles du pays de destination ; 
d) Les repas fournis ; 
e) Les visites, les excursions ou les autres services compris dans le prix 
total convenu pour le contrat ; 
f) Lorsque cela ne ressort pas du contexte, si les services de voyage 
éventuels seront fournis au voyageur en tant que membre d'un groupe et, 
dans ce cas, si possible, la taille approximative du groupe ; 
g) Lorsque le bénéfice d'autres services touristiques fournis au voyageur 
repose sur une communication verbale efficace, la langue dans laquelle 
ces services seront fournis ; 
h) Des informations sur le fait de savoir si le voyage ou le séjour de 
vacances est, d'une manière générale, adapté aux personnes à mobilité 
réduite et, à la demande du voyageur, des informations précises sur 
l'adéquation du voyage ou du séjour de vacances aux besoins du 
voyageur ; 
2° La dénomination sociale et l'adresse géographique de l'organisateur et 
du détaillant, ainsi que leurs coordonnées téléphoniques et, s'il y a lieu, 
électroniques ; 
3° Le prix total incluant les taxes et, s'il y a lieu, tous les frais, redevances 
ou autres coûts supplémentaires, ou, quand ceux-ci ne peuvent être 
raisonnablement calculés avant la conclusion du contrat, une indication 
du type de coûts additionnels que le voyageur peut encore avoir à 
supporter ; 
4° Les modalités de paiement, y compris le montant ou le pourcentage du 
prix à verser à titre d'acompte et le calendrier pour le paiement du solde, 
ou les garanties financières à verser ou à fournir par le voyageur ; 
5° Le nombre minimal de personnes requis pour la réalisation du voyage 
ou du séjour et la date limite mentionnée au III de l'article L. 211-14 
précédant le début du voyage ou du séjour pour une éventuelle résolution 
du contrat au cas où ce nombre ne serait pas atteint ; 
6° Des informations d'ordre général concernant les conditions applicables 
en matière de passeports et de visas, y compris la durée approximative 
d'obtention des visas, ainsi que des renseignements sur les formalités 
sanitaires, du pays de destination ; 
7° Une mention indiquant que le voyageur peut résoudre le contrat à tout 
moment avant le début du voyage ou du séjour, moyennant le paiement 
de frais de résolution appropriés ou, le cas échéant, de frais de résolution 
standard réclamés par l'organisateur ou le détaillant, conformément au I 
de l'article L. 211-14 ; 
8° Des informations sur les assurances obligatoires ou facultatives 
couvrant les frais de résolution du contrat par le voyageur ou sur le coût 
d'une assistance, couvrant le rapatriement, en cas d'accident, de maladie 
ou de décès. 
En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de l'article L. 
211-2, l'organisateur ou le détaillant et le professionnel auxquels les 
données sont transmises veillent à ce que chacun d'eux fournisse, avant 
que le voyageur ne soit lié par un contrat, les informations énumérées au 
présent article dans la mesure où celles-ci sont pertinentes pour les 
services de voyage qu'ils offrent. 
Le formulaire par lequel les informations énumérées au présent article 
sont portées à la connaissance du voyageur est fixé par arrêté conjoint du 
ministre chargé du tourisme et du ministre chargé de l'économie et des 
finances. Cet arrêté précise les informations minimales à porter à la 
connaissance du voyageur lorsque le contrat est conclu par téléphone. 
 

Article R.211-5 : Les informations mentionnées aux 1°, 3°, 4°, 5° et 7° de 
l'article R. 211-4 communiquées au voyageur font partie du contrat et ne 
peuvent être modifiées que dans les conditions définies à l'article L. 211-
9. 
 
Article R.211-6 : Le contrat doit comporter, outre les informations définies 
à l'article R. 211-4, les informations suivantes : 
1° Les exigences particulières du voyageur que l'organisateur ou le 
détaillant a acceptées ; 
2° Une mention indiquant que l'organisateur ainsi que le détaillant sont 
responsables de la bonne exécution de tous les services de voyage 
compris dans le contrat conformément à l'article L. 211-16 et qu'ils sont 
tenus d'apporter une aide au voyageur s'il est en difficulté, conformément 
à l'article L. 211-17-1 ; 
3° Le nom de l'entité chargée de la protection contre l'insolvabilité et ses 
coordonnées, dont son adresse géographique ; 
4° Le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, l'adresse électronique et, le 
cas échéant, le numéro de télécopieur du représentant local de 
l'organisateur ou du détaillant, d'un point de contact ou d'un autre service 
par l'intermédiaire duquel le voyageur peut contacter rapidement 
l'organisateur ou le détaillant et communiquer avec lui de manière 
efficace, demander une aide si le voyageur est en difficulté ou se plaindre 
de toute non-conformité constatée lors de l'exécution du voyage ou du 
séjour ; 
5° Une mention indiquant que le voyageur est tenu de communiquer toute 
non-conformité qu'il constate lors de l'exécution du voyage ou du séjour 
conformément au II de l'article L. 211-16 ; 
6° Lorsque des mineurs, non accompagnés par un parent ou une autre 
personne autorisée, voyagent sur la base d'un contrat comprenant un 
hébergement, des informations permettant d'établir un contact direct avec 
le mineur ou la personne responsable du mineur sur le lieu de séjour du 
mineur ; 
7° Des informations sur les procédures internes de traitement des plaintes 
disponibles et sur les mécanismes de règlement extrajudiciaire des litiges 
et, s'il y a lieu, sur l'entité dont relève le professionnel et sur la plateforme 
de règlement en ligne des litiges prévue par le règlement (UE) n° 
524/2013 du Parlement européen et du Conseil ; 
8° Des informations sur le droit du voyageur de céder le contrat à un autre 
voyageur conformément à l'article L. 211-11. 
En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de l'article L. 
211-2, le professionnel auquel les données sont transmises informe 
l'organisateur ou le détaillant de la conclusion du contrat donnant lieu à la 
création d'un forfait. Le professionnel lui fournit les informations 
nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de ses obligations en tant 
qu'organisateur. Dès que l'organisateur ou le détaillant est informé de la 
création d'un forfait, il fournit au voyageur, sur un support durable, les 
informations mentionnées aux 1° à 8°. 
 
Article R.211-7 :Le voyageur peut céder son contrat à un cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le 
séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer 
l'organisateur ou le détaillant de sa décision par tout moyen permettant 
d'en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début 
du voyage. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable de l'organisateur ou du détaillant 
 
Article R.211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de 
révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 211-12, il mentionne 
les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des 
variations des prix, notamment le montant des frais de transport et taxes y 
afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du 
voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, ainsi 
que le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de 
l'établissement du prix figurant au contrat. 
En cas de diminution du prix, l'organisateur ou le détaillant a le droit de 
déduire ses dépenses administratives réelles du remboursement dû au 
voyageur. A la demande du voyageur, l'organisateur ou le détaillant 
apporte la preuve de ces dépenses administratives. 
 
Article R.211-9 : Lorsque, avant le départ du voyageur, l'organisateur ou 
le détaillant se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des 
éléments essentiels du contrat, s'il ne peut pas satisfaire aux exigences 
particulières mentionnées au 1° de l'article R. 211-6, ou en cas de hausse 
du prix supérieure à 8 %, il informe le voyageur dans les meilleurs délais, 
d'une manière claire, compréhensible et apparente, sur un support 
durable : 
1° Des modifications proposées et, s'il y a lieu, de leurs répercussions sur 
le prix du voyage ou du séjour ; 
2° Du délai raisonnable dans lequel le voyageur doit communiquer à 
l'organisateur ou au détaillant la décision qu'il prend ; 
3° Des conséquences de l'absence de réponse du voyageur dans le délai 
fixé ; 
4° S'il y a lieu, de l'autre prestation proposée, ainsi que de son prix. 
Lorsque les modifications du contrat ou la prestation de substitution 
entraînent une baisse de qualité du voyage ou du séjour ou de son coût, 
le voyageur a droit à une réduction de prix adéquate. 
Si le contrat est résolu et le voyageur n'accepte pas d'autre prestation, 
l'organisateur ou le détaillant rembourse tous les paiements effectués par 
le voyageur ou en son nom dans les meilleurs délais et en tout état de 
cause au plus tard quatorze jours après la résolution du contrat, sans 
préjudice d'un dédommagement en application de l'article L. 211-17. 
 
Article R.211-10 : L'organisateur ou le détaillant procède aux 
remboursements requis en vertu des II et III de l'article L. 211-14 ou, au 
titre du I de l'article L. 211-14, rembourse tous les paiements effectués par 
le voyageur ou en son nom moins les frais de résolution appropriés. Ces 
remboursements au profit du voyageur sont effectués dans les meilleurs 
délais et en tout état de cause dans les quatorze jours au plus tard après 
la résolution du contrat. 
Dans le cas prévu au III de l'article L. 211-14, l'indemnisation 
supplémentaire que le voyageur est susceptible de recevoir est au moins 
égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de 
son fait à cette date. 
 
Article R.211-11 : L'aide due par l'organisateur ou le détaillant en 
application de l'article L. 211-17-1 consiste notamment : 
1° A fournir des informations utiles sur les services de santé, les autorités 
locales et l'assistance consulaire ; 
2° A aider le voyageur à effectuer des communications longue distance et 
à trouver d'autres prestations de voyage. 
L'organisateur ou le détaillant est en droit de facturer un prix raisonnable 
pour cette aide si cette difficulté est causée de façon intentionnelle par le 
voyageur ou par sa négligence. Le prix facturé ne dépasse en aucun cas 
les coûts réels supportés par l'organisateur ou le détaillant. 
 
 
 
 
 
 

 Conditions particulières  
 
Itinéraire de voyage  
 
L'organisateur, en cas de circonstances exceptionnelles ou s'il juge que la 
sécurité du voyageur ne peut être assurée, se réserve le droit de modifier 
les dates, les horaires ou les itinéraires prévus sans que ce dernier puisse 
prétendre à une quelconque indemnité.  
 
Lieu et horaire de départ  
 
La ville ou région de départ est indiquée sur le contrat de voyage. Les 
horaires et lieux de rendez-vous qui ne seraient pas indiqués sur le 
programme sont communiqués quinze jours avant le départ. Ces horaires 
pourront fluctuer en dernières minutes en fonction de mauvaises 
conditions de trafic ou autre ; ils ne pourront entrainer d'indemnisation, 
notamment si le voyage s'en trouve écourté, allongé ou annulé.  
 
Formalités  
 
Les formalités obligatoires précisées à chaque voyage sont indiquées 
pour les ressortissants français ; il incombe au voyageur étranger de 
s'informer personnellement auprès du consulat ou de l'ambassade du ou 
des pays visités des obligations qui lui sont nécessaires. Le participant est 
seul responsable de la validité de ses pièces d'identité, de son permis de 
conduire ou des papiers de son véhicule. Si tout ou partie du voyage ne 
pouvait être effectué pour cause de non validité ou de non présentation 
de ces documents, le participant ne pourrait prétendre â un quelconque 
remboursement de la part de l'organisateur. Les enfants mineurs ne sont 
acceptés qu'accompagnés d'un adulte responsable ou sous autorisation 
des parents. Ils devront être en possession des documents nécessaires 
de sortie du territoire. Le participant doit prendre connaissance des 
informations liées à la situation politique et sanitaire de la destination 
choisie. Il doit vérifier que son véhicule est bien couvert par une 
assurance pour le ou les pays traversés ; le défaut d'assurance n'est pas 
retenu dans les clauses d'annulation.  
 
Annulation, modification et cession  
En cas d'annulation par le client, le remboursement des sommes 
versées interviendra déduction faite du montant des frais 
d'annulation précisés ci-dessous à titre de dédit en fonction de la 
date de départ :  
 
- plus de 30 jours avant le départ : 10 € par personne de frais de dossier, 

- de 30 à 21 jours du départ : 10 % du prix du voyage,  

- de 20 à 8 jours du départ : 50 % du prix du voyage,  

- de 7 à 2 jours du départ : 75% u prix du voyage.  

- moins de 2 jours du départ : 100 % du prix du voyage.  
 
L'insuffisance de participants peut entrainer l'annulation sans frais d'un 
voyage par l'organisateur sur information au plus tard 15 jours avant 
départ. Le minimum est de 10 camping-cars : Toutefois compte tenu des 
conditions particulières de réalisation du voyage, ce nombre pourra être 
modulé, dans ce cas ce point devra être précisé dans le contrat.  
Pour tout changement connu de lui, entraînant la modification d'un 
élément essentiel du voyage, l'organisateur s'engage, à en informer le 
client. A défaut d'acceptation, l'annulation sans frais sera de plein droit et 
le client recevra le remboursement intégral des sommes versées sans 
autre indemnité.  
 
 
Les règlements  
 
Ils sont effectués par chèque bancaire à l'ordre de l'association ou du club 
organisateur.  
 
Situations particulières  
 
En aucun cas l'organisateur ne peut être tenu responsable des pertes, 
détériorations ou vols du véhicule, des bagages, des espèces, billets de 
banque, fourrures, bijoux, et objets précieux. De même le participant est 
seul juge de son aptitude personnelle, notamment physique à participer à 
la sortie.  
Par principe et sauf circonstances particulières les déplacements ne 
s'effectuent pas en convoi.  
 
Les voyages et sorties proposées par les Clubs de la FFACCC peuvent 
être achetés chez les voyagistes professionnels ou auprès d’organismes 
privés ou publics mais sont dans la plupart des cas élaborés directement 
et bénévolement par les adhérents organisateurs qui œuvrent pour une 
majorité. Il appartient à chaque participant de juger de l’opportunité de 
prendre part ou non aux activités proposées dans une sortie à laquelle il 
se serait inscrit.  Les participants ne peuvent exiger de la FFACCC, des 
Clubs et/ou des organisateurs qu’il soit tenu compte de toutes leurs 
particularités telles que handicap, régime, présence d’enfants, présence 
d’animaux de compagnie, intérêt pour une activité, obligation annexe, etc. 
Pour tout ou partie des activités auxquelles ils n’auraient pas pu ou voulu 
prendre part, ou bien prestations dont ils n’auraient pu bénéficier, du fait 
de ces particularités, les participants ne peuvent prétendre à 
dédommagement ou ristourne qui reste à la discrétion du Club et/ou de 
l’organisateur et doit demeurer exceptionnel. La décision du Club et/ou de 
l’organisateur est sans appel. 
 
Durant une sortie, la responsabilité de la FFACCC, des Clubs, de leurs 
Présidents et des organisateurs  ne peut en aucune manière se substituer 
à celle personnelle des participants ou relevant du cadre de l’autorité 
parentale ou bien de la garde juridique d’un animal ou d’une chose, 
découlant des articles 1382 - 1384 et 1385 du Code Civil. Cependant, 
l’organisateur étant garant du bon déroulement de la sortie, il ne pourra 
ignorer les incivilités, les désagréments, les gênes etc. subies par un ou 
plusieurs participants. C’est pourquoi, en cas de manquement à ces 
préceptes, notamment du fait d’un participant vis-à-vis d’un autre, 
l’organisateur pourra être amené à prononcer à l’encontre de l’impétrant 
un avertissement, ou bien selon la gravité des faits ou en cas de récidive 
l’organisateur pourra aller jusqu’à lui signifier son exclusion. La décision 
de l’organisateur sera sans appel. En cas d’exclusion, les autres 
participants du même équipage auront la possibilité d’interrompre la sortie 
pour eux-mêmes. Cette sortie ainsi interrompue ne sera pas susceptible 
de donner lieu à ristourne ou remboursement, ni pour le participant exclu, 
ni pour les autres membres de l’équipage dont il fait partie.  
 
 
Mise à Jour le 23/09/2019 
 
 
 
 
 



 Dominique et Félix vous invitent...  

Aire de services Privée, vidange : Eau Usée & Eau Noire - Nr empl: 20 (sécurisé). 

Adresse : 4  Rue Principale - La Chapelle Hurlay - 51700 Champvoisy 

GPS: N : 49.12167 - E : 3.63328  

D 506 Aller à la Chapelle Hurlay (1, 5 km) dans le bourg 

N'hésitez pas à nous contacter pour plus d'informations. 

 Lien: www.champagnefelixdeslys.com  Mail: felix.julio@orange.fr 

« Dégustation gratuite » de champagne.  

Et aussi si vous le désirez , « Repas sur réservation »... 

Partenaire et sponsor du Camping Car 18 Club,  Partenaire de la: FFACCC 
Fédération Française des Association de Camping Car Club & France  Passion.  
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